Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
FCEI

Référence :
Section 3 de SCGM-12, Document 1, Modification à la structure tarifaire actuelle, page 6 de 15, lignes 12-15
Préambule :
« Pour ce faire,  nous avons donc créé un client type.  Ce dernier a été développé à partir des caractéristiques préliminaires de consommation obtenues pour l’usine Le Suroît, soit 3 200 000 m³ par jour.  Nous avons également utilisé les différents coûts estimés et afférents au projet, toujours sur une base préliminaire. » 

Référence :
Section 3 de SCGM-12, Document 1, Modification à la structure tarifaire actuelle, page 6 de 15, lignes 20-23

Préambule :
«… Cette analyse démontre que le coût moyen alloué au sous-tarif 4.11 est de 0,971¢/m³.   L’annexe 1 de ce document détaille sommairement les résultats de l’étude d’allocation du coût de service de distribution, en distinguant le sous-tarif 4.11 des autres clients. »

Questions :
1
a)
Quel serait l’impact sur les coûts des tarifs 4.10 et 4.11 si les dépenses d’immobilisation intégrées à la base de tarification avaient tenu compte d’un ensemble de projets potentiels plutôt que du seul projet Le Suroît ? 

b)
SVP reproduire l’annexe 1 en identifiant la ventilation de l’allocation entre les sous-tarifs 4.10 et 4.11 du tarif D3 et D4 en se basant sur les coûts du projet Le Suroît. 
c) SVP reproduire l’annexe 1 en identifiant la ventilation de l’allocation entre les sous-tarifs 4.10 et 4.11 du tarif D3 et D4 en utilisant les coûts obtenus en répondant à la question 1 a).

Réponses :

1
a)
L’impact sur les coûts des paliers 4.10 et 4.11, si nous avions tenu compte d’un ensemble de projets potentiels plutôt que du seul projet Le Suroît, dépendrait principalement des caractéristiques des projets considérés.

Si tous les projets étaient au palier 4.11, comme Le Suroît, les dépenses allouées à ce sous-tarif seraient plus élevées mais les volumes pour établir le coût unitaire également.  Nous avons déposé en complément de preuve, SCGM-12, document 2, une analyse de sensibilité des résultats de l’étude d’allocation du coût de service à l’investissement qui démontre que l’ajout d’investissement n’a à peu près pas d’impact sauf si les investissements atteignent des niveaux très très importants.  Dans cette analyse de sensibilité, nous n’avions pas fait varier les volumes ni le nombre de clients.  Si nous l’avions fait, cela aurait eu pour impact de réduire le coût unitaire moyen. 



Si les projets se situaient à différents sous-tarifs, il est plus difficile d’en évaluer l’impact.  Les dépenses seraient réparties différemment entre les sous-tarifs et tarifs, donnant un portrait détaillé différent.  L’ajout de ces clients à des sous-tarifs distincts du 4.11 aurait un effet à la baisse sur les dépenses allouées au palier 4.11, chacun se voyant attribuer sa quote-part, et donc un impact à la baisse sur le coût unitaire moyen de ce sous-tarif en particulier. La pièce SCGM-12, document 1.07 présente des analyses de sensibilité à des volumes souscrits et investissements différents. 



Rappelons ici, tel que mentionné à la pièce SCGM-12, document 1.54, que compte tenu des caractéristiques de l’appel d’offres d’Hydro-Québec, qu’il est peu probable qu’il y ait plusieurs clients au tarif 4.11. Le volume total visé par l’appel d’offres sera déjà largement comblé par un seul projet comme Le Suroît.



D’ailleurs, il ne faudrait pas oublier que la venue d’un plus grand nombre de clients consommant du gaz naturel générerait un impact encore plus grand à la baisse sur les coûts unitaires (et à terme sur les tarifs). À la pièce SCGM-12, document 1.13, nous avons estimé à 2,75 % la réduction du tarif moyen de distribution à la suite de la réalisation du projet Le Suroît. S’il y avait plus de projets qui étaient réalisés, l’impact à la baisse pourrait être supérieur. 


b)
Nous vous référons à la pièce SCGM-12, document 1.01 pour le détail de l’annexe 1 par sous-tarif.  À noter que nous ne pouvons pas allouer des coûts au palier 4.10 puisque nous n’avons pas de clients à ce sous-tarif, nous avons simulé l’étude avec un seul client au palier 4.11.


c)
Tel que mentionné en a) nous ne pouvons produire une simulation d’étude sans critères particuliers à considérer.
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